
Les articles 5 à 8 peuvent être modifiés soit par une conférence de révision, soit 
conformément à l’article 8.
3)

Article 12

Dénonciation

Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notification adressée au Directeur général. 
Cette dénonciation emporte aussi dénonciation de l'Acte ou des Actes antérieurs du présent 
Arrangement que le pays qui dénonce le présent Acte a ratifiés ou auxquels il a adhéré et ne 
produit son effet qu’à l’égard du pays qui l’a faite, l’Arrangement restant en vigueur et exécutoire 
à l’égard des autres pays de l’Union particulière.

1)

La dénonciation prend effet un an après le jour où le Directeur général a reçu la2)
notification.

La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut être exercée par un pays 
avant l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu pays de 
l’Union particulière.

3)

Article 13

Renvoi à l’article 24 de la Convention de Paris

Les dispositions de l’article 24 de l’Acte de Stockholm de 1967 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle s’appliquent au présent Arrangement; toutefois, si 
ces dispositions sont amendées à l’avenir, le dernier amendement en date s’applique au présent 
Arrangement à l’égard des pays de l’Union particulière qui sont liés par cet amendement.

Article 14

Signature; langues; fonctions de dépositaire; notifications

Le présent Acte est signé en un seul exemplaire original en langues française et 
anglaise, les deux textes faisant également foi, et déposé auprès du Directeur 
général.

Des textes officiels du présent Acte sont établis par le Directeur général, après 
consultation des gouvernements intéressés et dans les deux mois qui suivent la 
signature du présent Acte, dans les deux autres langues, l’espagnol et le russe, 
dans lesquelles, à côté des langues visées au sous-alinéa a), ont été signés les 
textes faisant foi de la Convention instituant l’Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle.

1) a)

b)
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